
I N'TR O D U C TI O Ne
A loy fie reconnoit que.deux fortes de biens, les meubles & les

L immeubles. Mais il eft d'ufage de· les fubdivifer, & de leur
donner des dénominations différentes, tirées quelquefois de leur na-
ture & quelquefois de leur detination, ou, de la maniére deles ac-

quérir & de les patager. Ces différentes dénominations ?pourroient
embarraffer le ear,·fon ne lui en donnoit les définitions das l'en-
trée de ce traitée.

B y, en a de deux fortes, les corporel & les incorporels.

Les corporels font tout ce ,qu'oa appelle meubles meublans, bi-
joux, uftenciles de ménage, beftiaux, deniers comptans,· & autres
4:ffeas qui peuvent êtré tranfportés. d'un lieu à un autre, & qui
-ont un corps.

Les incorporels font les billets, ou obligations pour tommes de
deniers, marchandifes, ou autres chofes. mobiliaires, & générale-
ment tpus droiâf, &; a&ions tendant à la poffeffion d'un effe mo-.

3bilier.

I M ME U BL E S.

Sont corporels, ou incorporels.

Les corporels font les mailfns, terres & autres héritages.
Les icorporels font les rentes, les charges, & tous dro4is &

a&ions tendant à la. poffefion d'un immeuble.

.MEUBLES et IMMEUBLES PAR FICTION.,

Les Meubes &-Immeubles peuvent encore4tre divj(s en
réels & fdfi'

Les meubles fi&ifs n'ont lieu que dans les contraats de mariage
ce font des immeubles que lon a ammeubli pour faire entrer en com-.
munauté. Cet ameubliffement.-n'a point d'autres.effes; & d'ail-
leurs à tous égards, ces immeubles tiennent leur véritable nature.

Les ifimeubles fi&ifs font les meubles qui prennent quelquefois la
-qualité d'immeubles ; ce qui peut arriver en deux cas. 10. Dans les
-contraas de mariage, lorfqu'il y eWfttipulé, que les deniers de la dot
feront employés en achat d'héritage; alors, quoique l'employ n'ait
point été fait, ces deniers 'ont réputés immeubles, pour ne pouvoir
entrer en communauté: à tout autre-égard, ils confervent leur na-
ture mobiliaire. 20 Lorfqu'une rente appartenant à uirmiñ?leur a
été rachetée pendant la mmorité, les deniers du rachat fontixputés
immobiliers: il en eft de même des deniers provenant de l'aliénation

de


